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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) et la CEI (Commission électrotechnique internationale)
forment le système spécialisé de la normalisation mondiale. Les organismes nationaux membres de l'ISO ou de la
CEI participent au développement de Normes internationales par l'intermédiaire des comités techniques créés par
l'organisation concernée afin de s'occuper des domaines particuliers de l'activité technique. Les comités
techniques de l'ISO et de la CEI collaborent dans des domaines d'intérêt commun. D'autres organisations
internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l'ISO et la CEI participent également
aux travaux. Dans le domaine des technologies de l'information, l'ISO et la CEI ont créé un comité technique mixte,
l'ISO/CEI JTC 1.

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, Partie 3.

La tâche principale du comité technique mixte est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes
internationales adoptés par le comité technique mixte sont soumis aux organismes nationaux pour vote. Leur
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des organismes nationaux
votants.

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent Amendement peuvent faire l'objet de droits
de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO et la CEI ne sauraient être tenues pour responsables de ne
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence.

L'Amendement 2 à l’ISO/CEI 8348:1996 a été élaboré par le comité technique mixte ISO/CEI JTC 1, Technologies
de l'information, sous-comité SC 6, Téléinformatique, en collaboration avec l'UIT-T. Le texte identique est publié en
tant que Rec. UIT-T X.213/Amd.2.
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  UIT-T X.213 (1995)/Amd.2 (03/2000 F) 1 

NORME  INTERNATIONALE 
ISO/CEI 8348:1996/Amd.2:2001 (F) 

RECOMMANDATION  UIT-T 

TECHNOLOGIES  DE  L'INFORMATION  –  INTERCONNEXION  DES 
SYSTÈMES  OUVERTS  –  DÉFINITION  DU  SERVICE  DE  RÉSEAU 

AMENDEMENT  2 

ADJONCTION  DE  L'IDENTIFICATEUR  D'AUTORITÉ  ET  DE  FORMAT 
POUR  LES  INDICATEURS  UIT-T  DE  RÉSEAU  INTERNATIONAL 

1) Paragraphe 2.3 
Ajouter une nouvelle référence: 

– Recommandation UIT-T E.191.1 (2001), Critères et procédures pour l'attribution d'adresses de 
désignateur de réseau international UIT-T. 

2) Paragraphe A.5.2.1.2 
Dans le Tableau A.1, remplacer la troisième ligne, première colonne, 34-39, 40-49, 50-59, par: 

 

34-39, 40-49, 50-59, 76-77  
 

Dans le Tableau A.1, remplacer la cinquième ligne, première colonne, 70-79, par: 
 

70-75, 78-79  
 

Ajouter une nouvelle ligne au début du Tableau A.4: 
 

IND UIT-T 76 77 ///////////////////// ///////////////////// 
 

3) Nouveau paragraphe A.5.2.1.2.9 
Ajouter un nouveau § A.5.2.1.2.9 après le § A.5.2.1.2.8: 

A.5.2.1.2.9 Format de l'identificateur IDI-IND de l'UIT-T 

L'identificateur IDI se compose d'un code numérique fixe à 6 chiffres, identifiant un indicateur de réseau international 
(IND) attribué selon les procédures administratives définies dans la Rec. UIT-T E.191.1. L'IND identifie une autorité 
responsable pour l'attribution et l'affectation des valeurs de la partie DSP. 

4) Paragraphe A.5.2.3 
Ajouter une nouvelle ligne à la fin du Tableau A.5: 

 

IND UIT-T 32 16 ///////////////////// ///////////////////// 
 

5) Paragraphe B.1 
Ajouter un nouvel alinéa à la fin de ce paragraphe: 

Le format IND de l'UIT-T est pris en compte pour permettre de désigner une organisation responsable de l'exploitation 
d'un ou de plusieurs réseaux comme autorité pour l'attribution d'adresses de points NSAP selon la hiérarchie propre à 
cette organisation (qui peut ou non être fondée sur des frontières géographiques ou nationales). La façon dont les 
adresses sont attribuées dans le format UIT-T IND est fixée par l'organisation désignée qui peut, par exemple, être un 
fournisseur de services ATM ou une autre organisation. 
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